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LLL ’’’ AAA GGGEEE NNN DDD AAA    

CCCAAALLLEEENNNDDDRRRIII EEERRR   DDDEEESSS   MMMAAANNNIII FFFEEESSSTTTAAATTTIII OOONNNSSS
OCTOBRE 

Samedi 1er : Sortie nature 
mycologique à Fleurey-sur-
Ouche (Org : ALES) 
Dimanche 2  : Randonnée aux 
sources de l’Ouche (Org : 
ALES) 
 Concert de l’ensemble 
« Estournelles » au château de 
Mâlain à 16h 
Jeudi 6  : Réunion du bureau de 
la CCVO à 20h30 
Samedi 8 : Nettoyage 
d’automne avec l’ASCKA 
 « Le barbier de Séville » 
à Fleurey-sur-Ouche par la 
compagnie « la tête de mule » 
Dimanche 9  : Musique et 
chansons traditionnelles à 
Barbirey-sur-Ouche 
 Élections primaires 
socialistes à Sombernon 
Mardi 11 : Permanence GAN en 
mairie de 14h à 18h 
Jeudi 13 : Permanence GAN en 
mairie de 14h à 16h 
Samedi 15 : Permanence GAN 
en mairie de 9h à 11h 
 Loto des pompiers de et 
à Sombernon 
Samedi 15 et Dimanche 16  : 
Exposition de rentrée de la MJC 
de à Fleurey-sur-Ouche 
Dimanche 16 : 2ème tour des 
élections primaires socialistes à 
Sombernon 
Mercredi 19  : Animation dans le 
cadre de la semaine bleue à la 
salle des fêtes à PONT-DE-
PANY 

Du samedi 22 au mardi 1er 
novembre : vacances scolaires 
Mardi 25 : Conseil municipal  à 
20h30 
Samedi 29 : Fête de la citrouille 
(Org : ASCKA) 

NOVEMBRE 

Jeudi 3 : Réunion du bureau de 
la CCVO à 20h30 

Samedi 5 : Conférence à 
Fleurey-sur-Ouche (Org : 
HIPAF) 

 Bourse aux jouets et à la 
puériculture à Mâlain 

Dimanche 6 : Fête du livre à 
Sombernon de 9h à 18h (Org ; 
« Agey et ses environs ») 

Vendredi 11 : Cérémonie du 
souvenir au cimetière à 9h45 et 
au monument aux morts à 10h 

Dimanche 12 : Assemblée 
Générale de l’ASCKA à la salle 
des fêtes à PONT-DE-PANY  

Jeudi 17 : Conseil de 
communauté de la CCVO à St 
Victor sur Ouche 

Samedi 19 : Journée de la 
Petite Enfance à Velars-sur-
Ouche (Org : CCVO) 

  Soirée Cabaret 
Beaujolais à Fleurey-sur-Ouche 
(Org : VEFO) 

Samedi 19 et dimanche 20 : 
Exposition des Peintres de la 
Vallée de l’Ouche à la salle des 
fêtes à PONT-DE-PANY  

DECEMBRE 

Vendredi 2 : Marché de Noël 
des écoles 
Dimanche 4 : Saint Éloi à 
Fleurey-sur-Ouche 
Lundi 5 : Bureau de la CCVO  
Samedi 10 : Après-midi lecture 
à la mairie de SAINTE-MARIE-
SUR-OUCHE à 16h 
  Marché de Noël à 
Fleurey-sur-Ouche (Org / 
VEFO) 
Jeudi 15 : Conseil de 
communauté de la CCVO 
Vendredi 16 : Fête de Noël des 
enfants à la salle des fêtes à 
PONT-DE-PANY à 20h 
Du samedi 17 au dimanche 1er 
janvier 2012 : vacances 
scolaires 
Samedi 31 : Réveillon de la St 
Sylvestre à Fleurey-sur-Ouche 
(Org : Association de chasse de 
Fleurey) 
Samedi 31 : DATE LIMITE 
D’INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES  

JANVIER 2012 

Dimanche 8 : Brûlage des 
sapins et galette des « Vide-
goussets » vers le lavoir 
« ASCKA » 
Samedi 14, 18H30 : Vœux de la 
municipalité à la salle des fêtes 
à PONT-DE-PANY 
Dimanche 15 : Repas des 
personnes de plus de 65 ans à 
la salle des fêtes à PONT-DE-
PANY

D'autres manifestations publiques 
pourront avoir lieu, toutes les dates n'étant 
pas définitivement arrêtées à ce jour. La 
suit e du calendrier sera publiée dans le 
prochain bulletin.  
Certaines manifestations sont inscrites sur 
le site de la CCVO www.vallee -ouche.fr  
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La mairie, sise 115 Grande Rue, vous 
accueille les mardis de 14h à 18h30 , les 
jeudis de 14h à 16h  et les samedis de 9h à 
11h30.  
Vous pouvez la joindre : 
par téléphone au 03.80.23.62.30,  
par fax au 03.80.23.60.88, 
par courriel : 
mairie.saintemariesurouche@wanadoo.fr  

Vous pouvez aussi consulter son site 
Internet : 
www.saintemariesurouche.com  

Courriel camping  : 
Camping.saintemariesurouche@orange.fr  
 
 
Rédaction : 
Responsable publication : Jean-Marc David 
Responsable rédaction : Joëlle Minighetti 
Rédacteurs : les membres de la commission 
communication, du conseil municipal et les habitants de la 
commune. 
  

EEE DDD III TTTOOO RRRIII AAA LLL    
Madame, Mademoiselle, 
Monsieur,  

Chaque bulletin d’information 
communal «  DIS, FUSES …  » vit 
au rythme des saisons, et les 

informations générales se ressemblent d’une 
année à l’autre.  
Donc pour mémoire, je rappelle que les 
déchetteries ferment à 17h le samedi, que les 
restrictions d’eau sont encore d’actualité 
jusqu’au 15 octobre, que vous avez jusqu’au 31 
déce mbre pour vous inscrire sur les listes 
électorales, que la saison de chasse est 
commencée et que les activités proposées par 
les associations ont repris depuis la rentrée 
scolaire.  

L’information la plus importante concerne le 
déménagement du collège Saint François vers 
Dijon et le rachat des bâtiments par la 
commune. Quand j’écris ces lignes, aucune 
signature officielle n’a été apposée, mais il y a 
99 % de probabilité que cela se réalise, car 
nous sommes d’accord sur le prix global  ; et 
l’association propri étaire, le SIVOS le Fouloy et 
la CCVO doivent encore délibérer 
favorablement. Avec les délais administratifs, 
je pense que nous pourrions être propriétaire 
en début d’année 2012  ; à nous de prévoir 
ensuite les travaux à faire pour ouvrir les 
écoles et l’ac cueil de loisirs sans hébergement 
(cantine et périscolaire) le plus tôt possible.  

Le deuxième sujet d’importance est le Plan 
Local d’Urbanisme   (PLU) qui doit être mis en 
adéquation avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale dijonnais (SCOT) qui est 
maintena nt adopté, donc applicable. 
D’autres raisons font aussi qu’il doit être 
présenté aux «  personnes publiques associées  » 
avant la fin de l’année.  

Je termine cet éditorial en remerciant toutes 
les personnes qui ont participé à la cérémonie 
de la libération de  Sainte Marie et du 
souvenir des résistants tués dans la même 
période. N’oubliez pas la cérémonie de 
l’armistice du 11 novembre 1918.  

Cordialement,  
Le Maire,  

 Jean-Marc  David  
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III NNN FFFOOO SSS    CCCOOO MMM MMM UUU NNN AAA LLL EEE SSS    

SSSOOOUUUVVVEEENNNIII RRR   
67E M E ANNIVERSAIRE DE LA  

L IBERATION DE SAINTE-
MARIE- SUR- OUCHE 

Le 7 septembre dernier, Jean-Marc David, maire 
de notre commune, nous avait rassemblé place 
Nasica pour commémorer le 67ème anniversaire 
de la libération de notre village et nous souvenir 
de ceux qui avaient combattu et étaient morts 
pour que la France redevienne libre. 
Ils s’appelaient BOUCHARD Alphonse, 43 ans, 
mort au combat le 6 septembre 1944 ; 
PERCERET Christiane, 17 ans, BOYAUD 
Marcel, 36 ans, COUETTE Lucien, 20 ans, 
JEANNOT Albert, 18ans, LESSIAU Pierre, 21 
ans, et MENOUD Pierre, 31 ans, tous fusillés par 
les allemands à l’entrée de Sainte-Marie le 7 
septembre ; 
GOLLOT Bénigne, 49 ans, et NOLLEZ Robert 
fusillés par les allemands route de Gissey le 8 
septembre 1944 ; 
BOULEY Jean, 20 ans, tué au combat rue de la 
Meillère le 9 ; 
Le Dr NASICA, libérateur de la commune le 9 
septembre, tombé glorieusement à Bourbach-le-
Bas le 30 novembre 1944. 
Sans oublier ceux dont les noms sont inscrits sur 
le monument aux morts : CONFURON Georges, 
mort pour la France en déportation en 1945, 
LOUCHARD Henri, mort en captivité à 
Johannesdorf le 19 mars 45, THIBAULT 
François, mort pour la France en déportation en 
1945, Colette Ginette NIROUET, dite Evelyne, 
morte pour la France le 26 novembre 44. 

 
En présence de diverses personnalités locales et 
de nombreux porte-drapeaux, M. le Maire a 
prononcé un discours et relaté les douloureux 
faits (cf Dis Fuse n° 10) à l’origine de cette 
commémoration. Extraits. 
« L’année dernière, les enfants de la section 
SEGPA de St François assistaient à la 

cérémonie, mais cette école a été déplacée à 
Dijon. J’espère que le projet communal(1) 
aboutira et que, l’année prochaine, les enfants de 
l’école primaire pourront y assister si nous 
choisissons le bon moment. 
Nous sommes donc réunis aujourd’hui pour 
célébrer le 67ème anniversaire de la libération de 
Ste Marie sur Ouche, comme beaucoup de villes 
et villages de Côte d’Or en cette période, et 
surtout pour perpétuer le souvenir des 10 tués 
des FFI, précédant ou au cours de cette 
libération. 
Ces jours de début septembre 1944 sont pour 
nous des jours de souvenir qui témoignent de 
notre volonté de ne pas oublier, de ne jamais 
oublier, et sachons garder en mémoire que tous 
ces résistants sont tombés pour que la France 
entière garde sa liberté. Les 5 plaques et 
monuments répartis sur la commune de Ste 
Marie sur Ouche rappellent que 9 personnes ont 
été fusillées ici. 
Aujourd’hui encore, les familles viennent se 
recueillir régulièrement devant ces plaques 
commémoratives et y déposent des fleurs. Nous 
honorons ce soir ces fusillés et, à travers eux, 
toutes celles et ceux de la Résistance. 
Comme les personnes de ma génération et tous 
les plus jeunes, nous avons la chance de ne pas 
connaître la guerre sur notre sol, mais il faut 
rester vigilant. Il faut que le souvenir de nos 
compatriotes fusillés, à Sainte-Marie-sur-Ouche 
comme ailleurs, soit perpétué à jamais. Sachons 
saisir cette chance pour que les enfants 
d’aujourd’hui prennent conscience du destin de 
notre humanité, où culture, couleur de la peau, 
religion, pays, …  ne soient pas discriminatoires 
et source de conflits mais de bonheur et de bien-
être. Le courage de toutes ces femmes et tous 
ces hommes ne doit pas être vain. 
Soyons dignes de l’héritage qu’ils nous ont 
légués, c’est pourquoi je m’incline devant le 
sacrifice de ces fusillés et j’adresse à leur famille 
et aux résistants encore parmi nous, mes 
sentiments émus et reconnaissants. 
Vive la paix, vive la liberté, vive la France ! » 

(1) Achat en cours de l’ancienne SEGPA. 
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SSSEEERRRVVVIII CCCEEE   PPPUUUBBBLLLIII CCC   
NOUVEAUX HORAIRES DE LA  

POSTE 

 ! attention  

Malgré la demande du conseil 
municipal (voir le compte-rendu 
du conseil municipal du 22 juin 
2011) et le soutien des 
communes environnantes, « LA 

POSTE » a décidé de limiter les heures d’ouverture 
du bureau de PONT-DE-PANY de la façon 
suivante : 
 LUNDI et SAMEDI de 9h30  à 12h 
 De MARDI à JEUDI de 9h à 12h  

(hors jours fériés en semaine) 

Ces nouveaux horaires entreront en vigueur le 24 
octobre  prochain. 

PPPRRRAAATTTIII QQQUUUEEE   
INSCRIPTION SUR LES L ISTES 

ELECTORALES 

Si vous avez emménagé dans la commune depuis 
le 1er janvier 2011 ou si vous n’êtes pas encore 
inscrit sur les listes électorales de la commune, 
vous pouvez le faire à la mairie avant le samedi 31 
DÉCEMBRE 2011, 11 H 30, pour pouvoir 
éventuellement voter en 2012.  
En 2012, sont prévues deux élections : 
  présidentielle, les 22 avr il et 6 mai  
  législatives, les 10 et 17 juin . 

 

EEENNNVVVIII RRROOONNNNNNEEEMMMEEENNNTTT   
LES DECHETTERIES PASSENT A  

L ’HEURE D ’H IVER 

A compter du 1er
 octobre et jusqu’au 31 mars 2012, 

les déchetteries de la Communauté de Communes 
de la Vallée de l’Ouche fermeront le samedi à 
17 heures . 

CCCAAARRRSSS   TTTRRRAAANNNSSSCCCOOO   
CHANGEMENT DE T ITRES DE 

TRANSPORT 

Depuis le 1er septembre, le Conseil Général a 
changé ses titres de transport. 
Les supports cartonnés font désormais place à 
des billets sans contact rechargeables pour les 
simples voyages, des cartes à puce ou une clé 
USB pour les abonnements 40 voyages, 
mensuels ou connivence (les cartes à puce et 
les clés USB sont valables 5 ans et offerts 
jusqu’au 31/12/2011). 

  

  
La commune est toujours desservie par les 3 
lignes 47 – 48 – 49. Les horaires n’ont pas 
beaucoup bougé, mais les jours de circulation 
ont changé (entre les vacances et les périodes 
scolaires surtout). 
Toutes les informations utiles sont sur le site 
www.mobigo-bourgogne.com ou sur 
www.cotedor.fr et vous pouvez également 
obtenir des renseignements en mairie ou à la 
CCVO. 

LLLEEE   MMMAAAIII RRREEE   CCCOOOMMMMMMUUUNNNIII QQQUUUEEE   
ECLAIRAGE PUBLIC 

Beaucoup d’entre vous demandent, avec tout 
ce que nous entendons concernant les 
économies d’énergie, que les lampadaires 
soient éteints la nuit. 
Pour en faire l’historique, avant que je sois 
maire, les conseils de l’époque nous poussaient 
à laisser les lampes allumées toute la nuit car 
elles s’usaient moins vite de cette façon, donc 
nous l’avons fait déjà par économie ; et cela 
apporte une certaine sécurité, confirmée par les 
appels que nous recevons lorsqu’une ampoule 
est défectueuse. 
Depuis, la quasi totalité des lampadaires ont 
été changés en 2003 pour un montant de 
19800 €  (63 points lumineux) et en 2004 pour 
14600 €  pour 7 lampadaires et 11 projecteurs 
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au sol changés. 
Les matériaux et techniques évoluant 
toujours, on nous propose aujourd’hui soit de 
les éteindre une partie de la nuit, soit 
d’installer des systèmes permettant de 
diminuer l’intensité. 
Ces 2 solutions demandent une étude de 
faisabilité et de rentabilité pour savoir si, dans 
notre cas particulier, cela peut se faire à 
moindre coût et pour des économies 
certaines. 
Même si les dépenses de 2003 et 2004 ont 
été subventionnées, et que nous payons tous 
les ans l’entretien habituel, vous voyez bien 
que les sommes en jeu sont conséquentes et 
qu’une étude est bien nécessaire. 

STATIONNEMENT ET 
COVOITURAGE 

Vous avez remarqué que les places de 
stationnement ont été repeintes, comme 
beaucoup de marques routières au sol. C’était 
devenu nécessaire car beaucoup étaient 
effacées ou plus guère visibles. 
Je vous demande de respecter ces zones, 
surtout les endroits où le stationnement est 
interdit, pour que les bus scolaires ou de 
lignes régulières puissent déposer ou faire 
monter les voyageurs en toute sécurité et que 
les services communaux ou de secours 
puissent intervenir partout. 

Autre sujet d’actualité qui rejoint le 
stationnement : le covoiturage. 
Notre village se prête naturellement au 
covoiturage pour les gens qui vont travailler 
principalement à Dijon. 
Le Conseil Général prévoit, avec l’accord du 
conseil municipal, d’installer dans un premier 
temps une aire de covoiturage rue de 
Bourgogne à la sortie côté Fleurey-sur-Ouche. 
Cette aire sera matérialisée et indiquée sur 
des guides imprimés ou consultables sur 
Internet. 
Cela devrait permettre de libérer des places 
de stationnement sur la place de la poste qui 
est de plus en plus fréquentée. 

 

FFFEEESSSTTTIII VVVIII TTTEEESSS   DDDEEE   FFFIII NNN   DDD’’’AAANNNNNNEEEEEE   
SEMAINE BLEUE 

Dans le cadre de la semaine bleue, un goûter 
spectacle est organisé le mercredi 19 octobre. 
L’après-midi sera animé par une chorale de 20 
artistes ainsi que par un accordéoniste accompagné 
de son chanteur. L’invitation faite aux personnes de 
60 ans et plus sera transmise début octobre. 

FETE DES ECOLES 

La fête de noël organisée par la commune pour les 
enfants aura lieu le vendredi 16 décembre à 20 
heures .  
Un spectacle intitulé Grégoire Kerdruc et le Livre 
Enchanté (création le 30 octobre 1995) sera offert à 
tous ; enfants, parents, grands-parents, voisins, 
amis…  

Petit résumé pour 
vous mettre « l’eau à 
la bouche » : Grégoire 
est un enfant très 
malheureux car son 
père le force à 
travailler sans relâche 
et à dormir le ventre 
vide dans un grenier 
venteux…  Une nuit 

particulièrement 
terrible, le petit garçon 
décide de partir à la 
recherche du Livre 

Enchanté, persuadé que celui-ci contient dans ses 
lignes la solution à tous les problèmes…  
Avec, sortant des recoins obscurs : 
La souris Sorex 
La Mitraille, soldat de plomb au cœur d'or 
Deux fantômes, aux combles de la bêtise 
Cadabra, magicien fier à bras 
Araigna la cruelle 
Liber, Le Livre Enchanté 
Et de ses pages, la belle Syrielle…  

La manifestation sera clôturée par l’arrivée du Père 
Noël puis par le pot de l’amitié offert à tous. 
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FIN  D ’ANNEE 

Le désormais traditionnel repas dansant de nos 
ainés se déroulera le dimanche 15 janvier 2012. 
Sont invités les personnes âgées de 65 ans et plus 
ainsi que leur conjoint ou compagnon. Un colis de 
noël sera distribué aux personnes de 70 ans et plus 
ne pouvant assister au repas. 

Patrice Pierron, président du comité des fêtes 

LLL AAA    VVVIII EEE    DDD EEE    LLL AAA    CCCOOO MMM MMM UUU NNN EEE    

BBBIII BBBLLLIII OOOTTTHHHEEEQQQUUUEEE   
ACCUEIL 

La bibliothèque municipale de Sainte-Marie-sur-
Ouche vous accueille trois fois par semaine au 
n° 250 de la rue de Bourgogne à Pont-de-Pany  
(tél. 03.80.23.68.39,  
courriel bibliotheque.stemarie.ccvo@wanadoo.fr ), 
à savoir, les lundis de 17 à 18 H 30, les mercredis  
de 16 à 18 H 00 et les samedis de 15 à 17 H 00 . 
L’inscription et les prêts sont gratuits. 
Entre les nouveautés acquises récemment et les 
rotations du bibliobus de la médiathèque de la Côte-
d’Or (la prochaine est programmée le 11 octobre ), 
de nouvelles lectures restent toujours à découvrir. 

LA B IBL IOTHEQUE EN CHIFFRES 

Le bilan 2010 de la bibliothèque est en 
augmentation par rapport à 2009. Il fait apparaître 
quelques chiffres intéressants : 

  117 lecteurs sont inscrits et ont emprunté au 
moins 1 livre au cours de l’année en 
question, 

  2 659 volumes représentent le fonds 
documentaire, 

  106 nouveautés achetées représentant une 
dépense de 1 500,00€  ont été acquises en 
2010, 

  6 abonnements à des périodiques pour un 
montant de 95 € , 

  3 996 est le nombre de prêts qui ont été 
effectués sur l’année 2010. 

 

ANIMATIONS PETITE ENFANCE 
«  H ISTOIRES POUR REVER »  

Les assistantes maternelles et les parents sont 
invités à venir passer ce moment magique avec 
les enfants le :   
‐ Vendredi 21 octobre à Velars 
‐ Mardi 22 novembre à Grenant-les-

Sombernon 
‐ Vendredi 16 décembre à Agey 
Cette animation est organisée par des 
bibliothécaires bénévoles en collaboration 
avec le relais petite enfance de la CCVO. 

 

III NNNSSSOOOLLLIII TTTEEE   
MONOCYCLE AU CAMPING 

Le 7 aout dernier, le camping a accueilli un 
champion du monde français de monocycle qui 
est passé par Sainte-Marie-sur-Ouche 
accompagné d’une dizaine de personnes. Ils se 
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relayaient pour remorquer, à vélo, le 
matériel. Ils sont membres d’une 
association nommée Cycl’hop, 
domiciliée à Valbonne dans les Alpes-
Maritimes et dont la vocation est de faire 
découvrir et partager le monocycle au 
plus grand nombre. Dans cette 
perspective, ils font tous les ans un 
canal différent. Découvrez-la en 
consultant leur site http://cyclhop.free.fr/. 

Notre maire, convié à essayer ce mode 
insolite de déplacement, a joué le jeu 
sans grand succès mais avec beaucoup 
de bonne humeur ! 

 

SSSOOORRRTTTIII RRR   
THE LECTURE 

L’AB CCVO (association des bibliothèques) organise un 
« Thé lecture » le : 

samedi 10 Décembre à 17h à la mairie de Sainte -Marie -
sur -Ouche.  

Le thème de cette rencontre est « la femme aux 18e et 19e 
siècles » 
Pour le thé lecture, les personnes intéressées peuvent 
apporter un livre ou un poème à partir duquel elles liront un 
passage préalablement choisi par elles-mêmes, sur le 
thème de cette fin d’après-midi. Ce n’est pas une obligation 
de lire, on peut simplement écouter les lectures mais plus il 
y aura de lecteurs, plus il y aura de diversité. 
Entre les lectures, nous dégusterons de petites 
gourmandises toujours appréciées lors de ces réunions. 

FESTIVAL DE CONTES  

L’AB CCVO organise « En novembre, les contes du bord 
de l’Ouche » avec un spectacle « les fileurs d’histoires », 
contes, légendes et récits traditionnels le : 

Samedi 26 novembre  

à Ancey à 16h destiné aux enfants 
à Velars à 20h30 destiné aux adultes. 

Simone Maillot,  
responsable de la bibliothèque municipale 

CCCPPPIII    
APPEL A  VOLONTAIRES 

Vous avez  16 ans au moins ou 45 ans 
au plus. Vous souhaitez devenir  

SAPEURSAPEUR --POMPIER POMPIER 
VOLONTAIRE.VOLONTAIRE.   

Que devez vous faire ? 
Quelles conditions devez-vous réunir ? 
Il vous faut : 

  Être domicilié de préférence sur la commune (ou à 
moins de 5 minutes du centre de première 
intervention) 

  Être de bonne moralité, jouir de vos droits civiques, 

  N’avoir fait l’objet d’aucune peine afflictive ou 
infamante inscrite à votre casier judiciaire, 

  Prendre l’engagement d’exercer votre activité avec 
obéissance, discrétion et responsabilité dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur, 

  Être reconnu apte physiquement et médicalement par 
un médecin sapeur-pompier (un rapide questionnaire 
permet de présélectionner les candidats). 
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PPPUUUBBBLLLIII --- III NNNFFFOOORRRMMMAAATTTIII OOONNN   
RENCONTRE 

Le Gan Prévoyance, spécialisée 
dans les domaines de la 
Prévoyance, la Santé, la Retraite et 
l’Epargne, vous invite à participer à 
une permanence, salle de réunion 
de la mairie de Sainte-Marie-sur-
Ouche 

o Mardi 11 octobre 2011  de 14h00 à 18h00  

o Jeudi 13 octobre 2011  de 14h00 à 16h00  

o Samedi 1 5 octobre 2011  de 09h00 à 11h 00 

Vous vous interrogez sur : comment…  
−  préparer votre retraite avec sérénité en 

complément des Régimes Obligatoires,  
−  épargner tout en souplesse,  
−  protéger vos proches ? 

Profitez de cette opportunité ! 

Gan Prévoyance répond à toutes vos 
interrogations.  

 

VVVIII EEE    AAA SSS SSS OOO CCCIII AAA TTTIII VVVEEE    

AAASSSJJJCCC   
RENTREE DU JUDO CLUB DE 

SAINTE- MARIE ,  SA ISON 2011-
2012 

L’Association Sportive de Judo de Ste Marie est 
heureuse de partager une nouvelle saison 
sportive avec ses adhérents, jeunes et moins 
jeunes. Familiale et entièrement bénévole, 
l’association fera tout pour que cette nouvelle 
saison soit encore plus réussie que l’année 
dernière. 
Grâce à la participation active de ses adhérents 
et à la commune de Sainte-Marie-sur-Ouche, le 
Judo Club a pu organiser des jeux lors du dernier 
14 juillet ainsi qu’une braderie sur le thème 

« Autour de l’enfant », qui sera certainement 
reconduite en 2012. 
Les bénéfices de ces manifestations sont 
intégralement investis pour les adhérents : cela 
va permettre l’acquisition pour 2012 de matériel 
éducatif pour les plus jeunes et d’accessoires de 
gymnastique et de fitness, essentiellement 
utilisés au Taïso (activité d’entretien du corps), 
pour les adultes. 
C’est grâce à l’implication des adhérents, des 
élus locaux et des concitoyens qui ont participé 
de près ou de loin à cette vie associative que les 
notions d’entraide et de prospérité mutuelle, 
transportées par le Judo, prennent toute leurs 
valeurs. 

 
Les inscriptions se font à la salle des fêtes à 
Pont-de-Pany, à la fin de chaque séance, tout au 
long de l’année. 
Ce sera avec plaisir que les bénévoles de l’ASJC 
vous retrouveront sur les tatamis. 

Mercredi  
17h30 - 18h 15 – Eveil Judo 4-5 ans 
18h30 - 19h30 – JUDO 6-12ans  
20h30 - 21h30 – TAISO +12 ans & adultes 
21h30 - 22h30 JUDO - JUJITSU +12 ans & adultes 

Vendredi  
19h00 - 20H00 – JUDO 9-12ans 
20h00 - 21h00 – JUDO  +12 ans & adultes 
21h00 - 22h00 – JUJITSU +12 ans & adultes 

Plus de renseignements  : 
Eric VREL, enseignant de l’ASJC de Ste Marie 
06 17 55 91 82 - www.asjc -stemarie.fr  
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AAASSSCCCKKKAAA   
LES ALL IGATORS VOUS 

PROPOSENT ( * ) 

  Ecole de pagaies  : Être licencié 
Pendant la période scolaire 
Les mercredis de 14 h 30 à 16 h30 
Les samedis de 14 h à 15 h 30 
Autres possibilités en fonction de la demande 
  Compétition  : Être licencié 
Entraînements supplémentaires à l’école de 
pagaies. 
Tous les mercredis et samedis pendant la période 
scolaire 
Autres possibilités en fonction de la demande 
  Handikayak  : Être licencié 
De 9 h à 11 h 30 à la piscine en période hivernale 
De 14 à 17 h en période estivale 
Tous les samedis pendant la période scolaire 
  Section adultes  : Être licencié 
Les samedis de 15 h 30 à 17 h 00 pendant la 
période scolaire 
Autres possibilités en fonction de la demande 
  Section loisirs  : Être licencié ou adhérent 
Multisports (randonnée pédestre, VTT, vélo…)  
  Cours d’esquimautage  : Être licencié (*) 
Ouverture aux non licenciés sous conditions 
  Stages  : Ouvert à tous, priorité aux licenciés 
et sous conditions  
Pendant les vacances scolaires (*) 
Initiation, perfectionnement au canoë kayak ou 
multisports. 
  Sorties  : Ouvert à tous, priorité aux licenciés 
et sous conditions 
Toute l’année (*) 
En eau vive  (raft, nage en eau vive, hot-dog…)  
En eau calme  (randonnée) 
Pittoresques …  
En multisports …  
 (*) Voir planning prévisionnel au club ou le 
demander par mail 

 

PROCHAINS RENDEZ- VOUS 

Samedi 8 octobre 2011Samedi 8 octobre 2011   
Grand nettoyage d’automne sur terre et sur l’eau. 
Ouvert à tous 
Lundi 31 octobre et  mardi 1 er novembre 2011  
Stage d’halloween 
Places limitées, ouvert à tous, mais priorité aux 
licenciés. 
Samedi 12  novembre  : Assemblée Générale 

Quelques souvenirs de cet été !! 
Pour tous renseignements concernant les 
activités de l’ASCKA ou tout simplement pour 
nous rencontrer afin de mieux connaître tout ce 
que les bénévoles mettent en place depuis 
maintenant plus de 14 ans, afin d’animer notre 
commune, d’occuper les enfants etc., n’hésitez 
pas à nous contacter, en venant nous voir sur 
place aux heures de permanences, ou en nous 
contactant par téléphone ou mail. 
Vous pouvez également retrouver toutes ses 
infos sur le site Internet de l’ASCKA, celui de 
Sainte-Marie (www.saintemariesurouche.com) et 
celui de la CCVO (www.vallee-ouche.fr)…  
Nous remercions les habitants (petits et grands) 
de la commune qui viennent nous rencontrer, 
apprendre à nous connaître et qui nous 
soutiennent. 

Tous les Alligators vous souhaitent  une très 
bonne rentrée 2011  

Club siège social et permanencesClub siège social et permanences   
Ancien lavoir 
Rue des Murots 
21410 Sainte-Marie-sur-Ouche  

ContactContact   
Mme la Présidente Cathy HEDIEUX 
115 allée des Terrasses 
21410 Sainte-Marie-sur-Ouche 
ascka21@orange.frascka21@orange.fr   
06.82.38.75.9806.82.38.75.98 

Site InternetSite Internet   
canoe-kayak-alligators.org 
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LLLEEESSS   VVVIII DDDEEE--- GGGOOOUUUSSSSSSEEETTTSSS   
QUAND L ’ASSOCIATION DES 

V IDE- GOUSSETS FAIT  APPEL A  
L ’ASCKA 

Le 10 septembre, l’ASCKA, à la demande des 
Vide-goussets, leur avait organisé une sortie 
canoë pour une descente de l’Ouche, de Gissey 
à Sainte-Marie.  
Le soleil avait vaincu l’épais brouillard matinal et 
les membres de l’association ont pleinement 
profité de ce moment de bonheur : le reflet des 
arbres dans l’Ouche faisait paraître presque 
irréel le paysage. On en oubliait quasiment la 
route et le canal qui encadrent la rivière ! 
L’équipe, composée de grands et de petits (la 
plus jeune vient de souffler ses huit bougies 
quand le plus âgé est sexagénaire), a goulûment 
partagé ce plaisir : la température de l’eau était 
(presque) clémente…  Merci encore à Cathy et 
Patrick Hédieux pour cette agréable balade 
aquatique ! 

Joëlle Minighetti, membre de l’association 

 

LLLIII GGGUUUEEE   CCCOOONNNTTTRRREEE   LLLEEE   CCCAAANNNCCCEEERRR   
OCTOBRE ROSE :  MOIS  DE 

PROMOTION DU DEPISTAGE DU 
CANCER DU SEIN 

Avec 52.500 nouveaux cas 
chaque année et 11.500 décès 
annuels, le cancer du sein est 
en fréquence et en mortalité le 
premier cancer de la femme : Il 
représente 34 % des nouveaux 
cas de cancer féminin. Ce 
cancer est suivi en fréquence et 

en mortalité respectivement par les cancers du 
colon et du poumon. 
Si on constate une augmentation régulière et 
constante de ce cancer ces 25 dernières années, 
par contre, sa mortalité diminue régulièrement 
depuis 15 ans du fait d’un diagnostic plus 
précoce, d’un dépistage qui se généralise et des 
progrès thérapeutiques.  
75 % de ces cancers sont observés après 50 

ans, ce qui justifie le choix d'un dépistage 
généralisé par mammographie mis en œuvre dans 
tous les départements depuis 2004. 
La mammographie, examen radiologique des seins, 
est l’examen de référence pour ce dépistage. 
Elle est proposée gratuitement aux femmes âgées 
de 50 à 74 ans et doit être répétée tous les deux 
ans. 
C’est l'examen indispensable pour repérer les 
lésions débutantes du sein. On constate en effet, 
qu’elle fait découvrir un plus grand nombre de petits 
cancers inférieurs à 10 mm, de type non invasif et 
sans atteinte ganglionnaire. 
Il s’agit donc de cancers de bon pronostic, 
bénéficiant d’un traitement moins agressif et d’une 
guérison pratiquement assurée. 
Dans le cadre de ce dépistage généralisé, cette 
mammographie est systématiquement contrôlée 
par deux radiologues entraînés, dont le double 
examen permet de retrouver encore 6,2 % de 
cancers sur des clichés radiologiques considérés 
comme normaux en première lecture. Cette double 
lecture assure donc à cet examen une qualité 
indiscutable qui doit le faire proposer à toutes les 
femmes entrant dans les critères du dépistage. 
Durant le mois d'octobre, diverses actions 
médiatiques, des causeries et conférences seront 
organisées à Dijon et dans d'autres villes du 
département de Côte-d'Or autour de cette 
communication sur le dépistage du cancer du sein. 

Dr Bastien 
Président du Comité de Côte-d’Or 

de la Ligue contre le cancer 

III NNN FFFOOO RRRMMM AAA TTTIII OOO NNN SSS    
RRREEE LLL III GGGIII EEE UUU SSS EEE SSS    

MMMEEESSSSSSEEESSS   
Le lieu où se déroule la messe hebdomadaire est affiché 
sur la porte de l’église. 
Les correspondants de l’ensemble paroissial de Sainte-
Marie-sur-Ouche sont : 
Mme C. JOBARD  03.80.49.79.36 
Mme J. GEERAERT  03.80.49.70.10 
M. J. LECHENAULT  03.80.49.78.29 
RAPPEL : Pour tous renseignements (offrande de 
messe, baptême, mariage, catéchèse, obsèques), 
contacter le Père GROSJEAN   03.80.33.41.13 au 
presbytère de SOMBERNON.  
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AAA UUU TTTOOO UUU RRR   DDD EEE    NNN OOO UUU SSS    
FFFEEETTTEEE   DDDUUU   SSSPPPOOORRRTTT   

Le 4 septembre dernier, Fleurey-sur-Ouche 
accueillait la deuxième fête du sport, organisée 
conjointement par la CCVO et la CCS. La plupart 
des associations des 2 communautés de 
communes avaient répondu présentes pour 
effectuer des démonstrations, expliquer les sports 
pratiqués et pourquoi pas, susciter de nouvelles 
vocations sportives. 

 
En présence de nombreux élus et de sportifs 
renommés, les associations ont reçu des 
récompenses.  

Signalons l'équipe de foot des moins de 13 ans 
du Football Club de Sombernon, dont 6 joueurs 
sur 7 sont de Sainte-Marie (tout comme leur 
entraineur, Marc Jenoudet) qui a reçu des 
médailles de Guy Roux pour avoir été 
championne en Honneur et finaliste de la coupe 
de Côte-d'Or pour la saison 2009/2010.  

Quant à l’ASCKA dont le siège est sur notre 
commune, quinze kayakistes de tous âges ont 
reçu un trophée pour leurs belles performances 
obtenues au cours des deux années écoulées. 

  

QQQUUUOOOTTTIII DDDIII EEENNN   
LE  HANDICAP 

Quelle que soit l'origine du handicap, quel que 
soit l'âge , quel que soit le milieu socioculturel, la 
personne handicapée est confrontée tous les 
matins, chaque jour et plus que nous tous, à sa 
différence, à sa réalité.  
Il est avant tout important de restituer cette notion 
dans l'évolution de la société. On verra que 
l'histoire du handicap est dans une large mesure 
celle de l'exclusion. 
Dans l’antiquité, la civilisation égyptienne 
reconnaissait aux infirmes le droit de protection : 
l'aveugle bénéficiait d'un statut correct. 
A contrario, les grecs distinguaient trois 
catégories d'êtres vivants : les hommes libres, les 
esclaves et, au bas de l'échelle, les barbares dont 
faisaient partie les handicapés.  
Le handicap est présent dans un grand nombre 
de mythes et légendes et y apparaît souvent 
comme un châtiment divin.  
Des enfants handicapés étaient «utilisés» par des 
mendiants qui accentuaient l'infirmité pour mieux 
attirer la compassion. L’attitude devant l’invalidité 
était alors une attitude de fuite ou de fascination. 
Les doctrines religieuses n'ont pas contredit cet 
état de fait. Le statut des invalides les réduisait 
obligatoirement à la mendicité. 
Au Moyen Age, dans les villes, la répartition du 
travail permettait généralement aux infirmes de 
gagner leur vie en exerçant certaines professions 
artisanales. Cependant, la majorité des 
handicapés restait à la charge de la collectivité. 
L'église, par l'aumône, reconnaissait aux 
mendiants handicapés une place dans la société 
au titre de la charité chrétienne. Les plus 
nombreux d'entre eux étaient les itinérants, 
marginaux voués à un sort misérable. Pour 
survivre, ils s'exhibaient dans les foires. Certains 
vivaient au voisinage des rois et des princes (le 
fou du roi). La bonne société leur accordait alors 
une fonction de dérision qui leur donnait le 
privilège de pouvoir se moquer des souverains. 
Petit à petit, les fous n’ayant plus à la cour le 
monopole des bons mots et de la dérision, ils 
rejoignirent les exclus de la société. 
A l'époque médiévale, les préjugés sont renforcés 
par de nouvelles idées telles que la diabolisation 
de l'enveloppe corporelle. L'infirme provoque des 
réactions sociales ambiguës : devoir de charité 
mais aussi la méfiance et le rejet de celui qui 
incarne le « mal ». 
Dans l'histoire, la sympathie pour les handicapés 
a connu des hauts et des bas. Charlemagne 
condamnait à des peines sévères ceux qui 
maltraitaient les aveugles. A contrario, Charles VI 
se distrayait en regardant combattre des 
aveugles contre un porc rendu furieux. 
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La Renaissance se caractérise par l'essor de la 
connaissance et de la raison. Néanmoins, les 
handicapés ne parviennent pas à y acquérir un 
statut plus indépendant et vivent toujours de 
mendicité. Le monde des pauvres et des infirmes 
est rejeté par la société. Les propos de Luther sur 
les enfants infirmes  «  une création du diable à 
faire disparaître » illustrent bien l'atmosphère de 
l'époque. 
Avec l'industrialisation et notamment le travail des 
enfants, les mauvaises conditions de travail et les 
accidents dans les fabriques générèrent de 
nouvelles causes de handicap.  
La fin du XIXè siècle marque un tournant dans le 
statut social du handicapé qui va évoluer vers 
celui que nous lui connaissons. Le XXè siècle voit 
apparaître une classification des différents 
handicaps qui permettra d'apporter une aide 
sociale et médicale plus spécifique et répondant 
aux besoins de chacun. 
Le terme « infirmité » est progressivement 
remplacé par « handicap ». Mais les préjugés 
persistent car la population a du mal à ne pas 
associer le corps et l'intelligence. 
C'est après les deux guerres mondiales qu'un 
important élan de solidarité s'est mis en place 
pour aider les victimes. A partir de cette époque, 
des lois vont être mises en place et donneront 
accès aux handicapés à une rente, au monde du 
travail et à une intégration. Le handicap se  
« normalise » car le milieu social fait preuve de 
davantage de tolérance. Chaque handicapé est 
maintenant reconnu comme une personne à part 
entière. 
Aujourd'hui, comment s'intégrer dans une société 
basée sur une recherche permanente de 
rendement et de productivité ? L'emploi d'un 
handicapé peut être perçu comme un frein. On 
assiste encore à des attitudes ambivalentes de 
personnes « valides » face à un handicapé. 
Le handicap physique provoque une blessure, 

une souffrance physique mais aussi morale et 
parfois un sentiment d'injustice. Le regard de 
l'autre amplifie cette souffrance et, petit à petit, 
peut provoquer diverses réactions : un repli sur 
soi, un isolement, voire une véritable solitude. Il 
interfère aussi dans les relations avec les autres 
et plus particulièrement au sein de la famille, 
l'entourage "aidant". Le besoin d'aide pour les 
actes quotidiens perturbe parfois les sentiments 
et pèse sur les échanges entre les personnes qui 
s'aiment. La pitié risque de remplacer l'amour, 
l'autre ne devenant plus qu'un objet de soins ou 
se percevant comme tel. 
Malgré l'évolution de la société, souffrir d'un 
handicap, est dur à accepter et difficile à gérer 
dans la vie quotidienne. L'aide humaine apportée  
est primordiale : se sentir entouré, encouragé et 
soutenu a toujours permis de se surpasser. 
Outre le problème affectif et les relations difficiles 
décrits ci-dessus, il est un problème très coûteux 
que tous, pouvoirs publics, monde du travail et, 
même, particuliers, ont négligé ou, plus sûrement, 
sans cesse reporté : les aménagements 
essentiels aux déplacements, à la sécurité et au 
bien-être visuel ou auditif des handicapés. Nul 
n’est pourtant à l’abri de devenir handicapé 
provisoirement ou définitivement. 
Au sein de la Communauté de Communes de la 
Vallée de l’Ouche, une Commission 
Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes 
Handicapées (CIAPH) a étudié les accès et les 
Établissements Recevant du Public (ERP) dans 
chaque commune, avec l’aide d’un cabinet 
spécialisé. Cette commission est composée de 
personnes handicapées, d’associations et 
d’organismes traitant du handicap et d’élus. Les 
travaux devront se terminer en 2015, et pour 
notre commune, ce sont plus de 40 000 €  qu’il 
faudra investir pour procéder aux mises aux 
normes indispensables. La commission sécurité 
étudiera cela et nous vous présenterons dans un 
prochain numéro les aménagements à réaliser. 

 

LA DATE LIMITE DE 
RECEPTION DES 

ARTICLES POUR LE 
PROCHAIN NUMERO 

EST FIXEE AU SAMEDI  
7 JANVIER  2012 
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GGGAAARRRDDDEEESSS   DDDEEESSS   PPPHHHAAARRRMMMAAACCCIII EEESSS   
La garde débute le ve ndredi à 09 H 00 pour une semaine.  
Ces gardes se font « à volets fermés » et sont réservées aux ordonnances du jour 
ou de la veille et aux urgences. Les pharmaciens ne logent pas tous à proximité de 
l’officine et le déplacement peut prendre un certain temps.  

Un numéro de téléphone, le 39.15, est à votre disposition pour connaître la 
pharmacie de garde la plus proche de votre domicile. 

Ces gardes vous sont données sous réserve de changement(s) éventuel(s). 

GARDE  COMMUNE(S) PHARMACIE TELEPHONE 

7 octobre ARNAY-LE-DUC Pharmacie de la Tour 03 80 90 13 96 

14 octobre POUILLY-EN-AUXOIS Pharmacie Berenguer & Veyre 03 80 90 82 80 

21 octobre SAULIEU Pharmacie Vauban 03 80 64 10 05 

28 octobre BLIGNY-SUR-OUCHE 
PRECY-SOUS-THIL 

Pharmacie Euzen 
Pharmacie du Serein 

03 80 20 14 93 
03 80 54 64 24 

4 novembre SOMBERNON Pharmacie Charlot & Babouot 03 80 33 46 14 

11 novembre ROUVRAY Pharmacie Bouteiller 03 80 64 71 96 

18 novembre POUILLY-EN-AUXOIS Pharmacie Blanchot 03 80 90 80 77 

25 novembre PONT-DE-PANY 
SAULIEU 

Pharmacie de Pont-de-Pany 
Pharmacie Erkens 

03 80 23 62 61 
03 80 64 00 78 

2 décembre LA ROCHE-EN-BRENIL  Pharmacie des Louères 03 80 64 76 57 

9 décembre VITTEAUX Pharmacie Mathiot 03 80 49 60 48 

16 décembre ARNAY-LE-DUC Pharmacie Hemmer Lest 03 80 90 19 10 

23 décembre LIERNAIS 
FLEUREY-SUR-OUCHE 

Pharmacie Bertrand 
Pharmacie de Fleurey 

03 80 84 41 51 
03 80 33 63 19  

30 décembre ARNAY-LE-DUC Pharmacie de la Tour 03 80 90 13 96 

6 janvier 2012 POUILLY-EN-AUXOIS Pharmacie Berenguer & Veyre 03 80 90 82 80 

13 janvier 2012 SAULIEU Pharmacie Vauban 03 80 64 10 05 

 

LLL EEE SSS    CCCOOO MMM PPPTTTEEE SSS    RRREEE NNN DDD UUU SSS    
 

   111   –––   CCCOOOMMMMMMUUUNNNAAAUUUXXX   
COMPTE RENDU DU CONSEIL  MUNICIPAL DU 22  JU IN  2011 

L'an deux mil onze et le vingt deux juin à 20 heures 30, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur DAVID Jean-Marc, maire. 

Présents  : MM. Jean-Marc DAVID, Bernard CHAPUIS, André MAILLOT, Robert GENIX, Michel 
VANDENBERGHE, Pierre-Luc AVEL, Patrice PIERRON, Julien DELÉGLISE, Jean-Pierre TROUQUET, 
Patrick LORY, Mmes Catherine BOURGEOT, Joëlle MINIGHETTI et Agnès MEREAUX. 

Absente  : Karen PIROËLLE.  

Secrétaire  : Agnès MEREAUX. 

Remplacement de l’agent d’entretien  : 
L’agent d’entretien devrait être absent jusqu’au 24 juillet 2011 au moins, suite à une intervention 
chirurgicale. 
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Le Conseil municipal,  
à l’unanimité, autorise le maire à pourvoir à son remplacement, en faisant appel au centre de gestion ou à 
Service Auxois Sud. 

Schéma d’aménagement des aire s pour les gens du voyage  : 
La préfecture a adressé le nouveau schéma d’accueil des gens du voyage, pour les groupes importants. La 
commune doit se prononcer sur ce schéma, qui, en ce qui concerne la couronne dijonnaise hors Grand 
Dijon, prévoit une aire de 150 places à Genlis et dont le financement pourrait être réparti entre les 
différentes communes concernées. 
La commune peut également donner cette compétence à la communauté de communes. 

Le Conseil municipal,  
Accepte par 8 voix pour, 1 contre et 4 abstentions, le transfert de cette compétence à la CCVO. 

SICECO : adhésions de Chatillon -sur -Seine et Rougemont  : 
Le Conseil municipal  

Accepte, par 12 voix pour et 1 abstention, l’adhésion des communes de Chatillon-sur-Seine et Rougemont 
au SICECO. 

Motion du SIC ECO en faveur d’un regroupement départemental des syndicats d’énergie  : 
Le SICECO a réagi au projet de schéma départemental de coopération intercommunale proposé par la 
Préfète. En effet, le projet « atteindre progressivement la couverture du département par un syndicat 
unique d’électricité » figure dans la partie orientation et non dans la partie « objectif à atteindre ». 

Le Conseil municipal  
Accepte, à l’unanimité, la motion du SICECO sur ce sujet. 

Rénovation du logement du 2 ème étage de la gare  : 
Suite à l’étude menée par la commission travaux, il s’avère qu’un montant de 36 000 €  environ est 
nécessaire pour réaliser les travaux de rénovation. 
Devant l’ampleur de la somme, non prévue au budget, le projet de rénovation est différé dans l’attente de 
la réponse à la demande de subvention concernant le chemin de la Chassagne. Le Maire fait savoir que de 
toute façon, si rénovation il y a, une procédure d’appel d’offres doit être mise en place. 

Horaire d’ouverture du bureau de La Poste  : 
Actuellement le bureau de poste est ouvert au public du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 
16h30 et le samedi de 09h00 à 12h00. 
La Poste, entreprise privée, nous fait savoir qu’elle envisage une réduction d’ouverture à 17h par semaine 
(tous les matins de 09h00 à 12h00). 

Le Conseil municipal  
à l’unanimité, bien qu’il reconnaisse le caractère privé de l’entreprise « La Poste », s’oppose à cette 
diminution drastique des heures d’ouverture du bureau de Pont-de-Pany. Il accepterait une diminution des 
heures d’ouverture de 33h à 28h par semaine. 

Subvention s 2010 : 
Le Conseil municipal  

Accepte, à l’unanimité, la proposition de la commission finances et vote les subventions suivantes pour 
2011 : 

Bénéficiaire  voté 2011  
Coop Scol. Pont de Pany 220,00 
Coop Scol Ste Marie 220,00 
SPA (obligatoire) 175,00 
Les Amis de la BDP 80,00 
Les Vides Goussets (sapins) 280,00 
Assoc des bibliothèques CCVO 50,00 
Ass sportive Sombernonnaise (UNSS) 100,00 
Harmonie du Val d'Ouche 50,00 
Agey et ses Environs 50,00 
CAUE 140,00 
TOTAL  1 365.00 
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Evolution du projet d’école  : 
La propriété ex-SEGPA / collège St François a été estimée par le service France Domaines à 700 000 € 
décomposés comme suit : 

Bâtiment classes actuelles   268 700 €  
Bâtiment façade   205 436 €  
Bâtiment cuisine     68 390 €  
Bâtiment art plastique    10 500 €  
Total sans maison   553 026 €  
Maison    144 000 €  
Ensemble     697 026 €  (arrondi à 700 000 €)  

Le Conseil municipal  
Après discussion, décide de proposer cette somme de 700.000 €  au vendeur. 

Dans l’attente de la réponse du vendeur, la commission finances étudie le financement qui pourrait être 
couvert par un emprunt avec différé d’amortissement de 2 ans. 

Si la destination des bâtiments école et cantine ne laisse pas de doute, il faut aussi voir ce que peut 
devenir le bâtiment principal, et par conséquence le devenir des autres bâtiments communaux qui seront 
libérés, ainsi que la répartition entre la CCVO, le SIVOS et la commune. 

Comptes -rendus des commissions communales ou intercommunales  : 
La Commission communication de la CCVO désire réaliser une carte postale pour chaque commune en 
sachant qu’il faut soumettre trois lieux pour la réalisation de celle-ci. L’aire de jeux de Sainte-Marie-sur-
Ouche est proposée. 

Questions diverses  : 

La préfecture demande que soit précisée la durée de location dans la délibération concernant le logement 
de la gare, bien que cette durée ne puisse pas être inférieure à 6 ans. 

Le Conseil municipal  
à l’unanimité, accepte cette modification et fixe la durée du bail à 6 ans. 

Le Conseil municipal  
à l’unanimité, autorise le Maire à signer une convention avec le laboratoire départemental du Conseil 
Général pour la recherche de légionnelles aux sanitaires du camping 
  Suite à une demande sur le statut des places du parking situé en face de la mairie, notamment celles 

occupées constamment par les Taxis de l’Ouche, le Conseil fait savoir qu’il n’y aucune place réservée 
et que chacun peut donc se garer sur les places disponibles. 

  L’achat d’un défibrillateur est en attente car la CCVO a organisé un groupement de commandes. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL  MUNICIPAL DU 5  AOUT 2011 

L'an deux mil onze et le cinq août à 20 heures 30, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur DAVID Jean-Marc, maire. 

Présents  : MM. Jean-Marc DAVID, Bernard CHAPUIS, André MAILLOT, Robert GENIX, Michel 
VANDENBERGHE, Pierre-Luc AVEL, Patrice PIERRON, Julien DELÉGLISE, Patrick LORY, Mmes 
Catherine BOURGEOT, Joëlle MINIGHETTI. 

Absents excusés  : Agnès MEREAUX (procuration à Robert GENIX), Jean Pierre TROUQUET 
(procuration à Julien DELÉGLISE). 

Abs ente  : Karen PIROËLLE. 

Secrétaire  :. Patrick LORY. 

Suite du projet «  SEGPA » 
Lors de la réunion du 1er aout rassemblant deux membres de la CCVO, deux membres du Sivos et deux 
personnes de la commune, une proposition d'achat de l'ensemble des bâtiments de l'ancienne SEGPA est 
faite. Après l’étude des besoins de chacun, il est préférable qu’une seule entité achète et que nous nous 
entendions ensuite. 
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La commune a besoin de place pour déplacer (et agrandir) la bibliothèque et d’une salle de réunion 
intermédiaire entre la salle du conseil et la salle des fêtes pour de petits groupes ou des associations. 

Le SIVOS a besoin des classes et de terrain pour la récréation et le sport. 

La CCVO a besoin de la cuisine et du 1er étage pour l’accueil périscolaire et de place supplémentaire pour 
les fonctions administratives. 

Donc, la CCVO, qui semble avoir les plus gros besoins pourrait tout racheter et regrouper tout le siège 
social à Ste Marie. 

Après discussion concernant le transfert, possible rapidement, des écoles, et pour éviter d’attendre la 
décision de la CCVO qui retarderait l’ensemble (au niveau des discussions actuelles) et pour répondre 
rapidement aux vendeurs, le conseil municipal préfère que ce soit la commune qui achète le tout. 

Le conseil municipal,  
Par 12 voix pour et une abstention, décide de prendre en charge l'achat par la commune. 

Par 11 voix pour et 2 abstentions, laisse tout pouvoir à M. le Maire pour la négociation de l'achat dans la 
fourchette de 700 000 €  (notre proposition) à 750 000 €  (proposition des vendeurs) et prendra la décision 
adéquate définitive ultérieurement. 

Fusion des communautés de communes du Sombernonnais et de la vallée de l'Ouche.  
Le projet de schéma départemental de coopération Intercommunale a été adressé à toutes les communes 
de Côte d’Or qui doivent chacune donner leur avis en ce qui les concerne. Après les études du CRATER 
(CCVO) et du Comité des Sages (CCS) et la réunion concernant la Fusion des communautés de 
communes du Sombernonnais et de la vallée de l'Ouche initiée par la Préfecture et la Direction des 
Finances Publiques, il ressort que les compétences de chaque communauté seront additionnées. Au sujet 
de la répartition des sièges, une simulation donne 50 sièges pour la future communauté, dont 2 pour Ste 
Marie au lieu de 4 dans la CCVO, et 1 au minimum par commune au lieu de 2 à la CCS. 

Au niveau financier, la nouvelle communauté harmonisera les différents taux sur plusieurs années, comme 
cela s’est fait à la création de la CCVO pour la taxe professionnelle. Les impôts et taxes devraient rester 
globalement stables pour les foyers, à recette constante, la simulation étant basée sur les recettes 2011. 

La nouvelle communauté de communes créée pourra délibérer dans les 6 premiers mois de son existence 
sur sa participation ou non au SCOT Dijonnais. 

Dans la discussion, est avancé le fait que le Grand Dijon pourrait encore grandir et absorber des 
communes avoisinantes si notre communauté de communes se maintenait à moins de 10000 habitants. 

En cas d'avis défavorable, il conviendra de bien justifier cette décision. 

D’ici la fin de l’année, la Préfète, après avoir eu connaissance des résolutions de chacun, arrêtera le 
schéma définitif. Les nouvelles communautés de communes devront être approuvées courant 2012 par les 
collectivités concernées. 

Le conseil municipal,  
Après le vote à bulletin secret, par 7 voix pour, 3 contre et 3 abstentions, se prononce pour la fusion des 
deux communautés de communes CCVO et CCS  

Statuts CCVO  : transfert de co mpétence «  borne de camping -car  » 

Le conseil municipal,  
Par 11 voix pour, 1 contre et 1 abstention décide de transférer la compétence « borne de camping-car » à 
la CCVO. 

Encaissement de chèque  
Suite à l'orage de septembre 2010, les dégâts se sont élevés à 3004 € , et après déduction de la vétusté et 
des franchises, la compagnie d’assurance propose une indemnité de 1966 €.  

Le conseil municipal,  
à l'unanimité, accepte cette indemnité et autorise le maire à encaisser le chèque de 1966 €.  

Questions diverses  
Un rappel est fait au comité des fêtes, associations…  sur la nouvelle loi (de 2010) concernant la répression 
de l’ivresse publique, et, notamment, qui interdit de vendre de l’alcool aux mineurs (moins de 18 ans). 
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M. Deputier, au 400 rue d'Agey demande l'installation d'un lampadaire. Le conseil municipal décide de ne 
pas donner suite à cette demande car il n’est pas prévu d’installer systématiquement un lampadaire par 
habitation et ce n’est pas un point noir. L’ampoule qui ne fonctionne plus sera remplacée lors de la 
prochaine tournée des vérificateurs (3 fois par an). 

Après la signature de l’acte de propriété de l'allée des Terrasses, cette voie devient donc communale et un 
aménagement de sécurité (pose de panneaux) est nécessaire à ce croisement. Un arrêté sera alors pris et 
communiqué à la gendarmerie. 

Gan assurances prévoit de faire des permanences publiques en mairie en octobre pour renseigner les 
habitants sur la retraite, les placements, …  Le conseil municipal est réticent devant cette pratique (qui 
cache une pratique commerciale) et met en garde M. le Maire pour les prochaines demandes de ce type, la 
mairie n’ayant pas vocation à servir de caution morale à différentes sociétés. 

222   –––   III NNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAAUUUXXX   
PROCES VERBAL (EXTRAITS) DU CONSEIL  COMMUNAUTAIRE 

DU 9  JU IN  2011 
Présents : DUFOUR Martin - CHATILLON Jean Marie - VIELLARD Armand - PUGEAUT Anne-Marie - PERROUX Christian - GALLION  
Pascale - DENUIT Bernard - BOUQUEREL Francis - RENAUD Joël - L10RET Etienne - VALLOT Jean-Paul - GELIN Evelyne - DISDIER Annick - 
SEGUIN Patrick - AZAN Jacky - BENETON Nicolas - DUSSET Françoise - LEMAIRE Arnault - TOURNEMOLLE Gaël - DUTHU Alain· GARROT 
Daniel - MERCIER Michel - DAVID Jean-Marc - MINIGHETTI Joëlle - VANDENBERGHE Michel - AVEL Pierre-Luc - ROLLIN Christian - 
CHOISNEL Christian - DUPAQUIER Jacky - DUCRET Germaine-Paule - LEGENDRE Christiane - BONAMY Odile. 
Excusés non remplacés : CARROUE Frédéric - HAYME Jean-Claude - LECOUR Jean-Luc - TCHERNISHOFF Serge - DABULEWICZ Thierry 
- PERROT Alain - BERTHENET Michel - 
Invités : Mme & M. FAUDOT Pâquerette (comptable CCVO) - BEAUFUMÉ Pierre-Alain (DGS), 
Invités excusés : BOURGEOT Catherine (Finances), Bouin Jean Christophe (Trésorier Communautaire). 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunal : Information sur la procédure d'avis 
Monsieur le Président rappelle la procédure engagée conformément à la loi et la nécessité pour le conseil 
de communauté de délibérer sur le schéma départemental de coopération intercommunal. 
Il présente le courrier qu'il a transmis à tous les conseillers municipaux et dans lequel il rappelle les intérêts 
pour la CCVO de s'associer à la communauté de communes du Sombernonnais. 
Plusieurs délégués souhaitent mettre en avant les points bloquants relatifs a cette éventuelle fusion : 
l'absence d'information sur les finances (fiscalité, dotations, tarifs, coût des compétences... ), sur la 
représentativité et enfin sur la reprise ou non de la compétence SCOT au niveau du nouvel EPCI et donc 
l'éventuelle sortie de la CCVO du SCOT dijonnais pour intégrer un futur SCOT rural. 
Il est donc décider de demander le maximum d'informations aux services de l'Etat afin de réaliser des 
simulations financières et de trouver des réponses aux questions posées. 

Commission Finances, Ressources Humaines, Affaires Juridiques, Pascale GALLION 
Proposition de transfert de la compétence «Gestion des aires d'accueil des gens du voyage d'intérêt 
communautaire»  
Suite au courrier de Madame la Préfète de Côte-d'Or concernant la possibilité de transférer au niveau de la 
communauté de communes la compétence « aires de grand passage des gens du voyage», il est souhaité 
que les communautés de communes reçoivent la compétence sus visée afin de faciliter la gestion des ces 
opérations, notamment d'un point de vue financier. 
Le projet de schéma que chaque commune a reçu et pour lequel il leur est demandé de délibérer, rappelle 
les obligations faites aux communes : Participer au schéma dans le cadre de convention intercommunale, 
ou réaliser elle-même une aire d'accueil communale. Le fait de figurer dans ce schéma offre aux 
communes de nouvelles possibilités de réglementation des stationnements sur leur territoire. Cela 
permettra également aux communes de ne plus avoir à gérer cette obligation légale au niveau de leur 
territoire même si, bien entendu, la compétence de police n'est pas encore transférée et reste donc 
exercée au niveau de chaque maire. 
Le Conseil communautaire à l'unanimité moins 5 abstentions souhaite donner une suite favorable à cette 
proposition de Mme la Préfète et demande la mise en œuvre auprès des communes de la procédure de 
transfert de compétences. 

Commission Eau et Assainissement, 
Avis sur le rapport annuel de délégation de service public Eau; 
Le rapport du Président relatif au fonctionnement de la délégation de service public pour la distribution de 
l'eau potable est présenté au Bureau et en commission Eau et Assainissement. Les chiffres clés du contrat 
sont indiqués. Le rapport est disponible au siège de la CCVO ainsi que sur le site internet vallée-ouche.fr 
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Le Conseil de communauté  adopte à l'unanimité ce rapport.  

Avenant affermage« Eau» ; 
Dans le cadre de la Délégation de service public avec la Lyonnaise des Eaux, un avenant est proposé pour 
: Inclure les frais de fonctionnement liés aux éléments électromécaniques situés à Ancey (ces éléments 
n'existaient pas jusqu'en 2010, ils n'étaient donc pas inclus au contrat d'affermage) ; 
Inclure l'entretien des espaces verts situés autour de la trentaine d'équipements nécessaires au pompage 
et au traitement de l'eau, Inclure les travaux de changement des branchements plomb (tous les 
branchements doivent être changés avant fin 2013, conformément à la règlementation ; il en reste 22 sur le 
territoire de la CCVO). 
Cet avenant prévoit l'augmentation, pour ces trois éléments, du prix de l'eau, base 120 ml, de 0,032 €  le 
ml, soit pour 120 ml un montant annuel facturé total passant de 227,92 €  à 23 1,97 €  TIC. 
Le Conseil de Communauté approuve à l'unanimité cet avenant au contrat d'affermage.  

Bilan 2010 du Service Publics d'Assainissement Non Collectif; 
Le SPANC de la CCVO est le Service Public des usagers ayant une habitation dotée d'un assainissement 
autonome. Ce service public a une mission de conseil auprès des administrés, ainsi qu'une mission de 
contrôle de leur assainissement. 
Chaque année, le SPANC doit rendre un bilan qui retrace ses activités durant l'année précédente. 
Après présentation des faits marquants et notamment du nombre de contrôle de bon fonctionnement 
effectués, Le conseil de communauté à l'unanimité moins une abstention adopte ce rapport. 
Règlement SPANC 
Suite à la modification de la réglementation nécessitant de joindre l'avis du SPANC à toute vente 
d'ensemble immobilier, il est nécessaire d'ajouter cette mention dans le règlement de service public du 
SPANC. 
Le Conseil de communa uté à l'unanimité adopte ce nouveau règlement de service public.  

Consultation relative aux travaux de mise aux normes des Assainissements Non Collectifs. 
La CCVO a mené une consultation pour le marché de réhabilitation des ANC situés en zone sensible.  
6 entreprises ont répondu. La commission eau - ANC - réseaux a souhaité suivre l'avis de la commission 
d'appel d'offres retenant l'offre de l'entreprise GIRARD MAITR'O comme étant la mieux-disante.  
Le Conseil de Communauté, à l'unanimité, valide le choix de l'entreprise la mieux -disante GIRARD 
MAITR 'O 

Commission Environnement et Déchets ménagers, 
Présentation du bilan annuel sur le service déchets ménagers; 
Le rapport annuel sur le fonctionnement du service des déchets présente le bilan 2010 et les éventuelles 
évolutions quantitatives connues en matière de collecte d'ordures ménagères, de déchets issus des points 
d'apport volontaire, des trois déchetteries et de la décharge de classe III de la CCVO, ainsi qu'en matière 
de finances. Le suivi statistique concerne le périmètre de la CCVO, constitué des 16 communes de la 
CCVO. 
La quantité d'ordures ménagères est à nouveau en hausse sur notre territoire ainsi que les volumes de 
déchets collectés via les points d'apport volontaire continuent de progresser légèrement tout comme les 
déchets issus 3 des déchetteries ; d'ailleurs on peut remarquer le fort développement des collectes de 
déchets d'équipements électriques et électroniques, suite à leur mise en place en 2009. 
L'ensemble de la compétence déchets ménagers présente un coût de 685 176 € en 2010, soit une hausse 
de 3,16 % par rapport à 2009. Les recettes, quant à elles, progressent de 9 % sur la même période pour 
s'arrêter à 739 259 €  en 2010. 
Le Conseil de Communauté à l'unanimité, adopte le bilan annuel sur le service des déchets 
ménag ers.  

Mise en place du barème E d'Eco-Emballage au 1er juillet 2011 
Depuis 1992, Eco-Emballages finance le dispositif de collecte sélective (Points d'Apport Volontaire) en 
encourageant les performances des collectivités en favorisant les rachats par les repreneurs et par les 
Soutiens à la Tonne Triée. Les tonnes soutenues sont les tonnes collectées et triées via les points d'apport 
volontaire, selon les standards de matériau (aluminium, acier, verre, cartons et plastique) et dont le 
recyclage est attesté par les repreneurs. 
Ces soutiens sont décrits dans un document intitulé Barème. Le barème D (4ème version) arrive à 
échéance le 31 décembre 2011, mais la signature du barème E peut être avancée d'un an si une 
délibération est prise avant la mi-juin 2011 avec rétroactivité au 1er janvier 2011. 
Le nouveau barème E a pour objectif d'atteindre les 75% de taux de recyclage fixés par le Grenelle II à 
l'horizon 2014. Il offre une reprise de matériaux quasiment similaire au barème D mais les Soutiens à la 
Tonne Triée sont supérieurs afin que ce soit plus incitatif pour les collectivités. 
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Un simulateur permet aujourd'hui de chiffrer approximativement le montant des futurs soutiens du barème 
E. 
Pour la CCVO, ils s'élèveraient à 67 462,71 € pour l'année 2010 soit 48 % d'augmentation par rapport au 
barème D qui s'élève à 44 000 € (chiffre définitif Eco-Emballages du 16 mai 2011). 
Le conseil de communauté, à l'unanimité, autorise la signature dès juin 2011 du barème E.  

Question diverse 
Aide à l'amélioration de l'habitat 
M Rollin souhaite rappeler que l'ANAH peut être sollicité par les particuliers afin d'obtenir des aides 
financières pour l'amélioration de leur logement et notamment dans le cadre de la rénovation de leur 
système d'assainissement individuel. 

PPPRRRIII NNN CCCIII PPPAAA LLL EEE SSS    AAA BBB RRREEE VVVIII AAA TTTIII OOO NNN SSS    UUU TTTIII LLL III SSS EEE EEE SSS    
ABCCVO : A ssociation des B ibliothèques de la 
Communauté de Communes de la Vallée de l’Ouche  
ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie  
ADPEP21 : Association Départementale des Pupilles 
de l’Enseignement Public  
ADSL :  Asymetric Digital Suscriber Line qui peut se 
traduire par liaison numérique à débit asymétrique sur 
ligne d’abonné pour les connections Internet  
ALSH : A ccueil de Loisirs Sans Hébergement (en 
remplacement des CLSH) 
APPAR : Association de Protection du PAtrimoine 
Rural 
ASCKA  : Association Sportive de Canoë-Kayak les 
A lligators 
ASE : A ide Sociale à l’Enfance 
ASJC : Association Sportive de Judo Club 
ATSEM : A gent Territorial Spécialisé des Ecoles 
Maternelles 
BOAMP : B ulletin Officiel d’Annonces des Marchés 
Publics 
BP – CA : Budget Primitif – Compte Administratif 
CAF : Caisse d’A llocations Familiales 
CAO : Commission d’Appels d’Offres 
CARST : Caisse d’Assurances Retraite et Santé au 
Travail 
CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et 
Environnement 
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 
CCFLS : Communauté de Communes Forêts, 
Lavières et Suzon 
CCS : Communauté de Communes du Sombernonais 
CCVO : Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Ouche 
CDCI : Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale 
CEPROR : Commission d’Evaluation des PROjets 
Routiers 
CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 
CIS : Centre d’Incendie et de Secours 
CLECT : Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées 
CMJ : Conseil Municipal des Jeunes 
CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
DDAF : D irection Départementale de l’Agriculture et 
de la Forêt 
DDCS : D irection Départementale de la Cohésion 
Sociale 
DDE : D irection Départementale de l’Equipement  

DDt : Direction Départementale des Territoires 
(remplace DDAF, DDE…)   
DSP : Délégation de Service Public 
DSV : D irection des Services Vétérinaires 
EVS : Employé de Vie Scolaire 
EPCI : Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale 
FDFR : Fédération Départementale des Foyers 
Ruraux 
FNACA : F édération Nationale des Anciens 
Combattants d’Afrique du Nord 
FRAC : Fonds Régional d’Art Contemporain 
GIP : Groupement d’Intérêt Public 
INSEE : Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques 
MJC : Maison des Jeunes et de la Culture 
PADD : P lan d’Aménagement et de Développement 
Durable 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté 
PVR : Participation pour Voirie et Réseau 
RASED : Réseau d’A ide et de Soutien aux Enfants en 
Difficulté 
RPE : Relais Petite Enfance (ex RAM) 
SAFER : Société d’Aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural  
SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 
SDAGE : Schéma Départemental d’Aménagement et 
de  
Gestion de l’Eau  
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de 
Secours 
SEGPA : Section d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté 
SESSAD : Service d'Education Spécialisée et de soins 
à Domicile 
SIOS : Syndicat Intercommunal de l’Ouche Supérieure 
SIVOS : Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire 
SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
SICECO : Syndicat Intercommunal d’Energie de Côte-
d’Or 
SMEABOA  : Syndicat Mixte d’Etude et 
d’Aménagement du Bassin de l’Ouche et de ses 
Affluents 
SPANC : Service Public de l’Assainissement Non 
Collectif 
TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
TP (U) : Taxe Professionnelle (Unique) 
VNF : Voies Navigables de France  
ZAC-E : Zone d’Aménagement Concerté-Économique 
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